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  Actu  Ain et région 

L e 20 juillet 2022, le villa-
ge bugiste de Douvres 
sombrait dans l’horreur. 

Dans la maison où Matthieu 
Darbon s’était retranché depuis 
la veille, avant d’être abattu par 
les gendarmes, on relevait cinq 
corps martyrisés.

Le jeune homme avait tué, au 
sabre, son père, sa belle-mère 
et sa fille, sa sœur et son demi-
frère, dans des conditions abo-
minables.

L’enquête aurait dû être con-
clue rapidement en raison du 
décès de l’auteur, mais elle a été 
poussée jusqu’au bout, pour 
« apporter des clés de lecture » 
aux familles meurtries des vic-
times.

« Un travail colossal 
de la justice »

« Nous avons reçu les conclu-
sions de l’enquête avant le clas-
sement sans suite début octo-
bre 20 25 ( 1 ) ,  ce  qui  e st  p eu 
courant pour nous », rappelle 
Karine Malara, la procureure 
du tribunal judiciaire de Bourg-
en-Bresse.

« Une réunion d’une qualité et 

d’une dignité remarquables 
avec les enquêteurs et le par-
quet », salue Me Christophe Cot-
tet-Bretonnier, l’avocat de la 
mère du tueur et d’une des vic-
times, sa sœur. « Il y a eu un tra-
vail colossal et notamment un 
rapport d’autopsie psychologi-
que de deux cents pages. Cela 
réconcilie avec l’humanité de la 
justice et va faciliter le proces-
sus de deuil. »

Connaître les détails de la tue-
rie a surtout été « une épreuve » 

pour la famille Darbon, souli-
gne son avocate, Me Dalila Be-
renger.

Un katana livré 
par colis quelques 

heures avant le drame

L’enquête et « l’autopsie psy-
chologique », une rareté en ma-
tière criminelle, menée par une 
psychiatre de l’Institut médico-
légal (IML) de Lyon, révèlent 
que le crime était prémédité.

L’arme du crime avait été 
commandée sur internet, et 
Matthieu Darbon a reçu son co-
lis le 18 juillet, quelques heures 
avant le drame. Il était fasciné 
par le Japon, comme l’ont mon-
tré ses lectures ou des photos 
de tenue de guerriers japonais.

Il s’était ainsi procuré un kata-
na, un sabre utilisé par les sa-
mouraïs. Détail morbide, mais 
éclairant sur sa détermination 
homicide, après avoir massacré 
ses proches, il avait taillé cinq 
encoches sur le manche.

Le 20 juillet, il avait avancé 
vers les gendarmes avec ce ka-
tana et une carabine à plombs. 
Le torse et les membres capara-
çonnés de cartons scotchés en-
tre eux, dérisoire « armure » de 
samouraï.

Il n’était pas irrespon-
sable et aurait 

pu être jugé

Le discernement de Matthieu 
Darbon n’était pourtant ni alté-
ré ni aboli lors de son passage à 
l’acte, a conclu l’experte. En 
clair : il n’a pas cédé à un délire 
soudain. Il était responsable 
pénalement et aurait pu être ju-
gé pour assassinats.

Une conclusion étayée no-
tamment par la préméditation, 
sa « froideur affective » quand il 
a été en contact avec les gen-
darmes, son « suicide by cop » 
(2), sa volonté d’être abattu, et 
ses recherches sur internet sur 
les armes.

Même s’il était atteint de trou-
bles depuis l’âge de 15 ans et 
qu’une schizophrénie paranoï-

de avait été diagnostiquée à 
20 ans chez ce jeune homme 
peu sociable et vivant dans 
l’isolement. Il avait déjà été in-
terné après avoir agressé sa mè-
re, puis menacé son père d’un 
couteau en 2021. Il avait aussi 
été examiné par les médecins 
militaires de l’hôpital Desge-
nettes alors qu’il voulait entrer 
dans l’armée.

Il était dans le déni de ses 
troubles, ne prenait plus son 
traitement de psychotropes et 
ne voyait plus de psychiatre de-
puis des mois. Et sa consomma-
tion massive de cannabis aggra-
vait sa maladie, qui entraînait 
« une dangerosité psychiatri-
que avérée » selon l’experte.

Il voyait en son père 
« un persécuteur »

Une maladie qui serait « le ter-
reau » de son crime, son père 
étant perçu comme « un persé-
cuteur », parce qu’il le cadrait et 
l’avait fait interner, précise le 
substitut chargé de la procédu-
re. Un père sur lequel il s’est 
acharné avec son katana, tout 
comme sur son demi-frère de 
5 ans qu’il jalousait. « C’est aussi 
ce qui montre qu’il était cons-
cient de ses actes », relève le 
magistrat. Matthieu Darbon a 
commis, selon l’experte, « un 
familicide dans lequel il s’inclut 
en voulant se suicider ensuite », 
conclut Karine Malara.
● Frédéric Boudouresque

1- Une deuxième enquête sur 
l’usage des armes par le GIGN 
est aussi classée sans suite. 
2- Terme anglo-saxon signifiant 
suicide par police interposée.

Quintuple meurtre de Douvres 

Matthieu Darbon avait prémédité 
le massacre de ses cinq proches
Dans la nuit du 18 au 19 juillet 
2022, Matthieu 
Darbon, 21 ans, avait tué 
cinq membres de sa famille 
avant d’être abattu le 20 juillet 
par le GIGN. Comment est-il 
passé à l’acte ? Quel était 
son mobile ? Était-il responsa-
ble pénalement ? Trois ans 
après, l’enquête et une 
« autopsie psychologique » 
éclairent ce « familicide ».

Dans la nuit du 18 au 19 juillet 2022, Matthieu Darbon, 
21 ans, avait tué cinq membres de sa famille dans la maison 
paternelle. Photo DR

En matière pénale, l’action 
publique s’éteint avec le 
décès de l’auteur. Et même 
si une enquête est toujours 
menée et permet d’imputer 
un crime à un auteur, il 
n’y aura évidemment pas 
de procès.

Dans la tête du tueur
Des questions restent 

souvent en suspens, notam-
ment celles des ressorts 
du passage à l’acte criminel.

En 2022, le parquet de 
Bourg-en-Bresse avait donc 
pris une décision rare, celle 
d’ordonner une « autopsie 

psychologique » de Mat-
thieu Darbon. En clair, 
« entrer » post mortem 
« dans la tête du tueur ».

Trouver des explications 
dans les actes du criminel, 
ses dossiers médicaux, 
les témoignages de ses 
proches, ses éventuels 
écrits, ou encore le contenu 
de son ordinateur.

Une démarche rare en 
matière criminelle car, à 
l’origine, l’autopsie psycho-
logique était destinée à 
éclairer le passage à l’acte 
suicidaire. C’est dans les 
années 1950, aux États-

Unis, que sont nées ces 
enquêtes rétrospectives, 
après une vague de décès 
parmi les toxicomanes. 
Elles sont ensuite devenues 
très courantes, tant dans 
le domaine civil que pénal.

Une démarche 
encore « expérimentale » 
en France

« Alors qu’aux États-Unis, 
l’autopsie psychologique 
constitue une pièce de la 
procédure pénale ayant 
force probante, en France, 
l’outil est mis en œuvre au 
stade expérimental », rap-

pelle Frédérique Fiechter-
Boulvard, maître de confé-
rences en droit privé, à 
l’université Grenoble Al-
pes, dans un article de 
février 2025 du Monde 
du Droit.

« Comment comprendre 
qu’une expertise puisse 
être requise quand le sus-
pect est mort et que le 
procès ne pourra avoir 
lieu ? La principale des 
raisons réside dans la pré-
occupation grandissante de 
la compréhension de l’acte 
criminel », ajoute la juriste.
● Frédéric Boudouresque

L’autopsie psychologique, rare en matière criminelle

Matthieu Darbon, 21 ans, 
abattu par le GIGN 
le 20 juillet après avoir tué 
cinq membres de sa famille. 
Photo DR
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L ilian Darbon et sa com-
pagne Nathalie Jullion 
s’apprêtent à partir en 

vacances en famille en ce mois 
de juillet 2022. Cette dernière a 
déjà confié ses craintes au sujet 
de Matthieu, ce beau-fils ingé-
rable, aux troubles psychiatri-
ques chroniques.

Dans la nuit du 18 au 19 juillet, 
il passe à l’acte, avec le sabre ja-
ponais qu’il vient d’acheter.

Selon les expertises de crimi-
nalistique sur la scène de cri-
me, il surprend d’abord son pè-
re et sa belle-mère dans leur 
chambre. Avant d’attaquer son 
demi-frère de 5 ans. Sa sœur de 
15 ans, et la fille de sa belle-mè-
re, 17 ans, réveillées par les cris, 
s’interposent et sont tuées sur 
le palier. Le petit garçon, qui a 
pu s’échapper, sera rattrapé.

Des corps suppliciés, 
tailladés à coups de sabre

Pompiers, magistrats, et mê-
me les gendarmes les plus 
aguerris du GIGN auront la 

n a u s é e  e n  d é c o u v r a n t ,  l e 
20 juillet, une scène de crime 
indescriptible, des corps sup-
pliciés, mutilés, tailladés à 
coups de sabre, et du sang par-
tout.

Le père de Matthieu Darbon 
et le petit garçon ont d’éviden-
ce subi un acharnement parti-
culier. Seule la sœur, recouver-
te d’une couverture, a semblé 
bénéficier d’une ultime forme 
de compassion de son assassin.

Un tueur de 21 ans qui passe 

la journée entière du 19 juillet 
dans une maison transformée 
en cimetière. 

« Qu’est-ce que 
tu n’as pas compris ? 

Je les ai tués ! »

Le soir, à sa mère inquiète de 
ne pouvoir contacter ni sa fille 
ni son père, Matthieu Darbon 
envoie un SMS laconique et 
terrifiant : « Bonsoir, je les ai 
tués. » La maman croit d’abord 

à une plaisanterie de mauvais 
goût et elle le lui dit. Puis, elle 
tente vainement de le joindre, 
insiste, avant d’entendre enfin 
le son de sa voix : « Qu’est-ce 
que tu n’as pas compris ? Je les 
ai tués ! Bonne nuit. »

Pétrifiée, la maman alerte les 
gendarmes. Il est un peu plus 
de 23 heures. « Nous sommes 
déjà au courant, Madame, vo-
tre fils nous a appelés. »

Dans le même temps, Mat-
thieu Darbon, avec un déta-

chement effrayant, n’hésite 
pas à filmer les corps des victi-
mes en direct via un réseau so-
cial, imposant une vision de 
cauchemar à l’un de ses demi-
frères.

Comble de l’horreur, il expé-
d i e  a u s s i  u n e  p h o t o  d e  s a 
sœur égorgée à sa propre mè-
re.

Un village transformé 
en camp retranché

Les militaires se massent 
alors autour de la maison où le 
jeune homme s’est enfermé.

Le vi l lage de Douvre s  s e 
transforme en camp retran-
ché. Les routes sont barrées, et 
les habitants cloîtrés chez eux. 
Plus d’une centaine de gendar-
mes seront progressivement 
mobilisés, de l’Ain, de la sec-
tion de recherches de Lyon, et 
du GIGN de Dijon. Le meurtri-
er rompt tout contact avec les 
négociateurs.

Le 20 juillet, un drone locali-
se le criminel, réfugié dans une 
petite pièce. L’assaut est don-
né. Matthieu Darbon est revê-
tu d’une cuirasse dérisoire : gi-
let d’air soft et morceaux de 
carton scotchés sur les mem-
bres. Il fait face, sabre et cara-
bine en main, menaçant. Trois 
gendarmes tirent quatre coups 
de feu. Deux seront mortels.
● Frédéric Boudouresque

Une famille tuée à coups 
de sabre pendant la nuit
C’est dans la nuit du 18 au 
19 juillet 2022 que Matthieu 
Darbon a tué cinq membres 
de sa famille dans la maison 
familiale. Avant de rester une 
journée entière près des corps, 
puis d’appeler les gendarmes 
pour annoncer ses crimes et 
attendre d’être abattu.

Une marche blanche avait été organisée en mémoire des victimes. Photo d’archives L. Thevenot

Depuis trois ans, la maison du 
couple Darbon est placée sous 
scellés. Dans le village, les 
habitants se demandent sou-
vent si la « maison du crime », 
sera de nouveau habitée un 
jour. Car, selon la jurispru-
dence, les acheteurs doivent 
être informés d’un événement 
de cette nature. L’article 1137 
du Code civil dispose en effet 
qu’il y a dol (une volonté de 
tromper) « en cas de dissimu-
lation intentionnelle par un 
contractant d’une informa-
tion déterminante ». Une 
vente peut ainsi être annulée.

Avec la clôture de l’enquête, 
les scellés doivent désormais 
être enlevés et les clés remises 
au notaire. Mais depuis 
trois ans, la succession est en 
fait bloquée par la procédure 
judiciaire, et les proches du 

couple, même s’ils avaient pu 
récupérer quelques effets 
personnels, n’ont pas accès 
à la maison et ne peuvent 
donc pas l’entretenir.

Un jugement pour 
« indignité successorale »

Ils ont engagé une procédu-
re au plan civil pour faire 
reconnaître « l’indignité suc-
cessorale » de Matthieu Dar-
bon, prévue par les arti-
cles 726 et 727 du Code civil. 
Car la loi interdit évidemment 
à un meurtrier d’hériter de 
sa victime. Le jeune homme 
étant décédé en dernier, 
il aurait théoriquement pu 
hériter de son père. Sa mère 
devenant elle-même l’ayant 
droit de son fils après son 
décès. Une indignité contes-
tée en justice par cette derniè-

re. Le tribunal judiciaire de 
Bourg-en-Bresse a prononcé 
l’indignité successorale le 
1er juillet 2025. Mais un appel 
aura lieu en février 2026.

« Cette procédure qui dure 
ajoute de la douleur à la dou-
leur pour mes clients », déplo-
re Me Dalila Bérenger, leur 
avocate. Mais la clôture de 
l’enquête et les conclusions 
de l’experte psychiatre con-
fortent l’indignité successora-
le. Si Matthieu Darbon avait 
été considéré comme « irres-
ponsable » pénalement, 
il aurait en effet pu être consi-
déré comme un des héritiers 
de son père. Mais il est au 
contraire considéré comme 
ayant agi en conscience lors 
du massacre de juillet 2022, 
l’experte n’ayant retenu 
ni altération ni abolition de 

son discernement. « C’est un 
garçon qui devait être soigné, 
mais entre avoir besoin de 
soins et être irresponsable, 
il y a une marge », approuve 

Me Bérenger, selon qui, « cette 
procédure est rare car en 
général, c’est le juge pénal 
qui prononce l’indignité ».
● Frédéric Boudouresque

La maison du crime, enjeu d’un procès au civil

Depuis le 20 juillet 2022, le temps s’est figé dans la maison 
placée sous scellés. Photo Frédéric Boudouresque.
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L’enquête et « l’autopsie psy-
chologique », une rareté en ma-
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légal (IML) de Lyon, révèlent 
que le crime était prémédité.

L’arme du crime avait été 
commandée sur internet, et 
Matthieu Darbon a reçu son co-
lis le 18 juillet, quelques heures 
avant le drame. Il était fasciné 
par le Japon, comme l’ont mon-
tré ses lectures ou des photos 
de tenue de guerriers japonais.

Il s’était ainsi procuré un kata-
na, un sabre utilisé par les sa-
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éclairant sur sa détermination 
homicide, après avoir massacré 
ses proches, il avait taillé cinq 
encoches sur le manche.

Le 20 juillet, il avait avancé 
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clair : il n’a pas cédé à un délire 
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pénalement et aurait pu être ju-
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tion massive de cannabis aggra-
vait sa maladie, qui entraînait 
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que avérée » selon l’experte.
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Une maladie qui serait « le ter-
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acharné avec son katana, tout 
comme sur son demi-frère de 
5 ans qu’il jalousait. « C’est aussi 
ce qui montre qu’il était cons-
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en voulant se suicider ensuite », 
conclut Karine Malara.
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force probante, en France, 
l’outil est mis en œuvre au 
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Boulvard, maître de confé-
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l’université Grenoble Al-
pes, dans un article de 
février 2025 du Monde 
du Droit.

« Comment comprendre 
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lieu ? La principale des 
raisons réside dans la pré-
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criminel », ajoute la juriste.
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pu s’échapper, sera rattrapé.

Des corps suppliciés, 
tailladés à coups de sabre

Pompiers, magistrats, et mê-
me les gendarmes les plus 
aguerris du GIGN auront la 

n a u s é e  e n  d é c o u v r a n t ,  l e 
20 juillet, une scène de crime 
indescriptible, des corps sup-
pliciés, mutilés, tailladés à 
coups de sabre, et du sang par-
tout.

Le père de Matthieu Darbon 
et le petit garçon ont d’éviden-
ce subi un acharnement parti-
culier. Seule la sœur, recouver-
te d’une couverture, a semblé 
bénéficier d’une ultime forme 
de compassion de son assassin.

Un tueur de 21 ans qui passe 

la journée entière du 19 juillet 
dans une maison transformée 
en cimetière. 

« Qu’est-ce que 
tu n’as pas compris ? 

Je les ai tués ! »

Le soir, à sa mère inquiète de 
ne pouvoir contacter ni sa fille 
ni son père, Matthieu Darbon 
envoie un SMS laconique et 
terrifiant : « Bonsoir, je les ai 
tués. » La maman croit d’abord 

à une plaisanterie de mauvais 
goût et elle le lui dit. Puis, elle 
tente vainement de le joindre, 
insiste, avant d’entendre enfin 
le son de sa voix : « Qu’est-ce 
que tu n’as pas compris ? Je les 
ai tués ! Bonne nuit. »

Pétrifiée, la maman alerte les 
gendarmes. Il est un peu plus 
de 23 heures. « Nous sommes 
déjà au courant, Madame, vo-
tre fils nous a appelés. »

Dans le même temps, Mat-
thieu Darbon, avec un déta-

chement effrayant, n’hésite 
pas à filmer les corps des victi-
mes en direct via un réseau so-
cial, imposant une vision de 
cauchemar à l’un de ses demi-
frères.

Comble de l’horreur, il expé-
d i e  a u s s i  u n e  p h o t o  d e  s a 
sœur égorgée à sa propre mè-
re.

Un village transformé 
en camp retranché

Les militaires se massent 
alors autour de la maison où le 
jeune homme s’est enfermé.

Le vi l lage de Douvre s  s e 
transforme en camp retran-
ché. Les routes sont barrées, et 
les habitants cloîtrés chez eux. 
Plus d’une centaine de gendar-
mes seront progressivement 
mobilisés, de l’Ain, de la sec-
tion de recherches de Lyon, et 
du GIGN de Dijon. Le meurtri-
er rompt tout contact avec les 
négociateurs.

Le 20 juillet, un drone locali-
se le criminel, réfugié dans une 
petite pièce. L’assaut est don-
né. Matthieu Darbon est revê-
tu d’une cuirasse dérisoire : gi-
let d’air soft et morceaux de 
carton scotchés sur les mem-
bres. Il fait face, sabre et cara-
bine en main, menaçant. Trois 
gendarmes tirent quatre coups 
de feu. Deux seront mortels.
● Frédéric Boudouresque

Une famille tuée à coups 
de sabre pendant la nuit
C’est dans la nuit du 18 au 
19 juillet 2022 que Matthieu 
Darbon a tué cinq membres 
de sa famille dans la maison 
familiale. Avant de rester une 
journée entière près des corps, 
puis d’appeler les gendarmes 
pour annoncer ses crimes et 
attendre d’être abattu.

Une marche blanche avait été organisée en mémoire des victimes. Photo d’archives L. Thevenot

Depuis trois ans, la maison du 
couple Darbon est placée sous 
scellés. Dans le village, les 
habitants se demandent sou-
vent si la « maison du crime », 
sera de nouveau habitée un 
jour. Car, selon la jurispru-
dence, les acheteurs doivent 
être informés d’un événement 
de cette nature. L’article 1137 
du Code civil dispose en effet 
qu’il y a dol (une volonté de 
tromper) « en cas de dissimu-
lation intentionnelle par un 
contractant d’une informa-
tion déterminante ». Une 
vente peut ainsi être annulée.

Avec la clôture de l’enquête, 
les scellés doivent désormais 
être enlevés et les clés remises 
au notaire. Mais depuis 
trois ans, la succession est en 
fait bloquée par la procédure 
judiciaire, et les proches du 

couple, même s’ils avaient pu 
récupérer quelques effets 
personnels, n’ont pas accès 
à la maison et ne peuvent 
donc pas l’entretenir.

Un jugement pour 
« indignité successorale »

Ils ont engagé une procédu-
re au plan civil pour faire 
reconnaître « l’indignité suc-
cessorale » de Matthieu Dar-
bon, prévue par les arti-
cles 726 et 727 du Code civil. 
Car la loi interdit évidemment 
à un meurtrier d’hériter de 
sa victime. Le jeune homme 
étant décédé en dernier, 
il aurait théoriquement pu 
hériter de son père. Sa mère 
devenant elle-même l’ayant 
droit de son fils après son 
décès. Une indignité contes-
tée en justice par cette derniè-

re. Le tribunal judiciaire de 
Bourg-en-Bresse a prononcé 
l’indignité successorale le 
1er juillet 2025. Mais un appel 
aura lieu en février 2026.

« Cette procédure qui dure 
ajoute de la douleur à la dou-
leur pour mes clients », déplo-
re Me Dalila Bérenger, leur 
avocate. Mais la clôture de 
l’enquête et les conclusions 
de l’experte psychiatre con-
fortent l’indignité successora-
le. Si Matthieu Darbon avait 
été considéré comme « irres-
ponsable » pénalement, 
il aurait en effet pu être consi-
déré comme un des héritiers 
de son père. Mais il est au 
contraire considéré comme 
ayant agi en conscience lors 
du massacre de juillet 2022, 
l’experte n’ayant retenu 
ni altération ni abolition de 

son discernement. « C’est un 
garçon qui devait être soigné, 
mais entre avoir besoin de 
soins et être irresponsable, 
il y a une marge », approuve 

Me Bérenger, selon qui, « cette 
procédure est rare car en 
général, c’est le juge pénal 
qui prononce l’indignité ».
● Frédéric Boudouresque

La maison du crime, enjeu d’un procès au civil

Depuis le 20 juillet 2022, le temps s’est figé dans la maison 
placée sous scellés. Photo Frédéric Boudouresque.
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